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PAGES 2 à 4

Dossier
 du week-

end

Page  8

Visite du Premier ministre, M. Abbas El Fassi, en Pologne

En vogue

Les centres d'appel au Maroc

Lettre du ministre marocain des AE au SG de l’ONU

Hallich 
expulsé 

salue 
Chhata, 

le coach 
égyptien, en 
manifestant 

sa colère
(Ph. AFP)

Lire nos pages sportives

Affaire des pistolets et des 
munitions volés à Dayt Aoua

Des négligences 
regrettables !

La Pologne salue le rôle du Maroc 
dans la consolidation de la paix à 

l’échelle régionale et internationale

Les relations maroco-polonaises marquées par une totale harmonie

CAN 2010

L’Egypte en finale,
l’Algérie râle

«Anfa, Dar el Beïda, Casablanca: 
trois noms, une seule ville»

Pages 5  à 7

L’ONU doit amener l’Algérie à assumer une participation 
«pleine, active et constructive» dans la recherche d’une solution

Le caractère militaire 
et fermé des camps 

de Tindouf, 
«un cas unique 
dans l’univers 
humanitaire»

La loi marocaine s’applique et s’appliquera, conformément 
à la pratique internationale, au Sahara marocain


